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COMMUNE DE BOBO-DIOULASSO                                                                                                                                      BURKINA  FASO 
--------------                                                                                       Unité – Progrès - Justice 

   MAIRIE  

-------------                                                                                  Bobo-Dioulasso, le  
SECRETARIAT  GENERAL  

-------------  

  

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION  GENERALE  

------------- 
SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

                                                                      ARRETE N°2007________/CB/M/SG/DAG/SRH  
                     PORTANT OCTROI DE BONIFICATION D’ECHELON 

                                                              A DES AGENTS COMMUNAUX 

 

 

LE  MAIRE 

 
 
Vu la Constitution ; 
Vu le Décret n° 2007-349/PRES/ du 04 juin 2007, portant nomination du Premier Ministre ; 
Vu le Décret n°2007-381/PRES/PM du 10 juin 2007, portant composition du gouvernement du Burkina Faso ; 
Vu la loi n° 027-2006/AN du 05 décembre 2006 portant régime juridique applicable aux emplois et aux agents des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des collectivités territoriales au Burkina Faso 
Vu le Décret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 2006, portant Régime financier et comptable des collectivités territoriales au Burkina Faso ; 
Vu le Décret n° 2003-605/PRES/GC du 26 nombre 2003, portant création de la Médaille d’honneur des Collectivités Locales ; 
Vu le décret n° 2006-471/PRES/GC du 05 octobre 2006, portant attribution à titre normal et à titre exceptionnel de la Médaille d’Honneur des Collectivités Locales 

à l’occasion du 11 décembre ; 
Vu le Procès-verbal d’élection des Maires et Adjoints aux Maires de la Commune de Bobo-Dioulasso ; 
Vu le procès-verbal de passation de service entre le Maire sortant et le Maire entrant de la commune de Bobo-Dioulasso en date du 14 juin 2006 ; 
Vu les demandes des intéressés 

 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1: Il est accordé une bonification d’un (1) échelon aux agents Communaux ci-après désignés relevant de la Commune de Bobo-Dioulasso, décorés pour faits 
de  service public conformément au tableau ci-après. 
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Ancienne situation et avancement regulier 

 

Nouvelle situation 

 

Référence acte de  

 

Ancienneté  

N° Ordre Mle Nom & Prénom (s) Emploi Cat. Grade Echelon Indice P/C 
Du  

Grade Echelon Indice  bonification conservée 

1 01 035 OUEDRAOGO Hugues S. 

Xavier 

Conducteur 
de travaux  

 
B3 

 
Term 

 
2ème 

 
615 

 
2/11/06 

 
Term 

 
3ème 

 
645 

 
P/C du 11/12/06 

Decrét n° 2006-474/ 
PRES/SG du 5/10/06 

A/C 11 mois 
28 jours 

2 

03 442

 

SON Kagnon Manoeuvre  E3 Term 

 
2ème 285 1/1/05 Term 3ème 310 P/C du 11/12/06 

Decrét n° 2006-474/ 
PRES/SG du 5/10/06 

 
Néant 

3 

03 295

 

OUEDRAOGO Issa Conducteur 

d’engin 

E1 Term 3ème 360 1/1/05 Term 

Cl. Excep 

4ème 385 P/C du 11/12/06 

 
Decrét n° 2006-474/ 
PRES/SG du 5/10/06 

 
Néant 

4 

03 469

 

SANON  Zakaria Chauffeur E1 Term 

 
2ème 350 1/1/05 Term 3ème 360 P/C du 11/12/06 

Decrét n° 2006-474/ 
PRES/SG du 5/10/06 

Néant 

5 

03 346 ZEYE Dié Mamadou Gardien E1 Term 

Cl Excep 

4ème 385 1/1/05 Term 

Cl. Excep 

4ème 385 P/C du 11/12/06 

 
Decrét n° 2006-474/ 
PRES/SG du 5/10/06 

 
Néant 

 

 
 

Article 2: Le présent arrêté qui prend effet du point de vue de la solde pour compter du 1er janvier 2007 en ce qui concerne la bonification, sera  enregistré, publié et 
communiqué partout où besoins sera. 

 
Ampliation: 

- Gouvernorat RHB 1 
- Arrdts   3 
- Trésor   1 
- CF   1 
- DAF/Compt  2 
- SRH   6 
- Intéressés  5 
- Chrono/Archives  2 

 
 

 

 

 

 

Salia SANOU 

 

 


